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' Madame.

Montpellier. le ; s gct, zotl

L,e N4inistre de la 'l'ransition Ecologique et Solidaire m'a transmis. pour
instruction" votre courrier daté du l9.iuillet ?017 . par lequel vous fàites état des nuisances que
les riverains du centre de tri de déchets de la Sté SMN. située rue cle la Jeunc Parclue à

Montpellier, estiment subir.

[,n premier lieu. je nre pennets cle vous renvoyer à mon courrier clu I 1 iuillet 201 7

adressé à lvfine PANNIIiR. lequcl rencl compte dcs concltnions de la dernière visite sur site du
29 juin 201 7 cle I'Inspection dcs Installations C-'lassées.

Pour inlbnnation. ce site ne relève pas de Ia législation sur les installations
classées (ICPE) mais des pouvoirs de police du maire.

En second licü. je vous prccise quc je saisis de noLlveau la Direction régionale de

l'Environnement. de I'Aménagernent et du Logement. Unité départementale de l'Hérault.
pour suite à donrrer.

Jc ne manquerai pas de vous infbrmer des suites qui auront été réservées à votre
demandc.

.le vous intbrrrre que je lais copie cle ce présent courrier à M. lc Ministre de la
'liansition [cologique et Solidaire. ainsi qu'à M. le maire de Montpcllicr.

Je vous prie de croire. Madame. à mes sentirnents les meilleus.

Pour Le I clélégation
Lc Général

IICiUY

Madame Maric-Noëllc Sl BIHTJDI:
Présidente CIDFIS 34
36 rue de (iascogne

34090 MONTPIILI,IER

CeDsiauridüùala!
-M. le Ministre de la Transition F,cologique et Solidaire
-M. le nraire de Montpellier
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